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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, oceé jJanviar 1949.

M0 destiné & Ia Commission du Salaire Minimur,
286, rue S*=Joseph,

CUBEC.

Sujets Convention ocollestive ontre Ma“ Fssi-nu Le: -iv7a
Liuivel +b l'Assuciation Css muvluyus Ge ailuidiut, Le-
fuivie, Li itGe

Monsieur,

Jo vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi -des Syndicats Professionnalssof otele, 1541, cha=-
pitre 162 et amendements) , datée du BR oetousu et deposée au
ministère du Travail sous le numêro °

Sincèrment à -ous,

Le sous-ministre,

E-15

T=1174



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Monsieur Gérard Tremblay, JE

Sous-ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement, BURFAI

Québec, P.Q. SOUS-MINISTRE

| i REF 461/ =

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 8 janvier 1949

LETTRE REÇUE
 

DU TPAVAIL  
RE:- Macfarlane Lefaivre, Limited

&
L'Association des Enployés de MacFarlane Lefaivre Ltd.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 4 janvier 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 22 octobre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis- ;
tère du Travail, le 24 novembre 1948
sous le numéro 1011

mp/

Bien à vous,

 

P. E. Bernier, LL.L
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 4 jünvior 1548.

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,
QUEBEC.

Sujets Convention collective entre  Mncfurlare Leftivre,

limited ot l'Association des Enylay:3 2 ¥lFari.na,
Lsfaivre, Limited.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de lfarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (SeReR®. chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du 22 ostobre 1948 et dunosée au minis-
tère du Travail le 24 noveubre 1948 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeRoQe, 1941, chapitre 1@ et amendements).
sos le mumére 1011,

Sinocdrement À vous,

Le sous-ministro,

H=14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

25 novenbre 1948.

Sujet : Convention collective entre

Macfarlane, Lefaivrep Ltd. et l'Asscelation des

Jde vous inclus une copie du cer re
de ectte convention collective crrepistr’e au miristore du Trove :
en exécution de la Loi des yyneieats prefessionrels (©
chapitre 162 et amendements),

licat renstataont le der

Bao, Loo
° 2% bre 1948 scus le ru.

1001.
Sincèremert à vous,

Le sous-ministre 



 
71-1058

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

*

Québec, ce 25 novenbre 1948.

Me Laurent BE. Bélanger, avocat,
40 ouest, rue St-Jaeques,
Montréal,

Cher nonsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
# 8dépdt fait au ministère du Travail, le 2 pay re 1948.

sous le numéro 20 » de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicnts professionn:ls (S.H.Q., 141,
chapitre 162 et amcndc:ients) int.rvenue Outre

MacFarlane, Lefaivre, Ltd. et l'Association des Eaployés de
MacFarlane, Lefaitre, Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
entre 1947 comme agent négociateur par la Commission de

es ons ouvrières de (uébec, le dépdt de cette convention
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigd
par la Loi des Relations ouvridres (S.heQey 1941, chapitre
162-A ct amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérerd Tremblay,

ES



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 25 nevenbre 1948.

Monsieur O.Lefaivre, président,
MacFarlane,Lefaivre,Lté. 9

1680,rue Papineau,
Montréal— e

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatent le
‘ dépôt fait au ministère du Travail, lc 24 novembre 1948

sous le numéro 31011 y, do la convention colilc-tive conciun
sous la Loi des Syndicttc professionn lec (S.k.%., 1641,

chapitre 162 ct umendcnents) intcrvenue ontre

MacFadane,Lefaivre,Ltd. et l'Association des Employés de
MacFarlane,Lefaivre,Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18
embre 194700mme agent négociateur per la Cormission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de ectte convention
au ministére du Travail a eussi les cffctc du dépôt exigd
par la Loi des Relations ouvrières (SoleGe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Ha?

.T=1158
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 25 povenbre 1948.

Monsieur Rosario Martineau, secrétaire,
L'Association des Employés de MacFarlane,Lefaivre,Ltd,
1680, rue Papineau,

Montréal.

Cher monsieur,

. i
Je vour irclus un certificat constatant le

AN - + a

dépôt fait au rinistire du Travail, le 24 gqvembre 1948
sous le numéro 1011, , de la convention collc-tive conciue
sous la Lo! des Eyndic'ts professionn:Js (S.K.Q., 1°/1,
chapitre 152 ct umondc:ients) intervenue ontre

MacFarlane,Lefaivre,Ltd. et l'Association des Faployés de

MacFarlane,Lefaivre,Ltd.

La partie ouvrière ayant éte reconnue le

POETSJRoe CEaie actusenvnieS è () y le dépdt de cctte convention
au miristérc du Travail a eussi les cffots du dépêt exigé
par la Loi des Relations ouvridres (S,ieQey 1941, chapitre
162~A et amendements).

Vouillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

He?



Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICA TE OF DEPOSIT OF A COLLECT!I'E AGREEMENT

Numéro}
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the vingtequateilne

jour du mois de agvendve mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministére du Travail a regu de Me Laurent E. Bél-ng-7, avosat, MO onest,
the Department of Labour has received frome St-Jeaques, MentrJale

i
;
{
ig.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 2023
the herefnafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

Ta
f «

savoir:
to wit ;

; Une convention collective en date du 22 ontebre 1948.
A collective agreement under date of

intervenue en\rÿàsfarlane Lefaivre, Limited où l'Association des Enployés de
tacPer vre, Iinited. Un vigueur nour 12 nots À coupter
én 22 AB. “‘annmellenent aut-aatiques

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce jour du mois de

thisVingb-elnguilne day of the month of

mil neuf cent quarante-
agvenbre nineteen hundred end forty- welt,

Sceau - Seal

- "4 +..."

a Sousministre Dopriy Winsstes

  



SLATTERY & BELANGER

  AVOCATS ET PROCUREURS pa
toa - TÉLÉPHONE PLATEAU 1415

ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE*‘BELTAP”

TIMOTHY P. SLATTERY NOV 24 1948
LAURENT E.BELANGER 210 OUEST, RUE STJACQUES

WILLIAM A. GRANT

\ c = =
lL=—MONTREAL I, le 23 novembre 1948,

L'Honorable Ministre du Travail
de la Province de Québec,
Hotel du Gouvernement,
Cité de Québec.

Re: Macfarlane-Lefalvre Limited

Monsieur le ministre,

Veuillez trouver sous pli un exemplai-
re de la convention collective de travail intervenue le 22
octobre 1948 entre Macfarlane-Lefaivre Limited et l'Associa-
tion des Employés de Macfarlane-Lefaivre.

Comme il s'agit d'un syndicat profes-
sionnel, cet exemplaire vous est envoyé comme dépôt pour
satisfaire les dispositions de l'article 23 de la Loi des
Syndicats Professionnels auquel réfere l'article 19a de la
Loi des Relations Ouvrieres.

Vos tout dévoués,

SLATT & BELANGER
’

Par: au LE fé

LEB/JBl CONVENTIONS COLLECTIVES
 

 

 

inclu

VISA DE | Date Par

Estampile | Va

Sispatir-e | y |
  remparts bpgyfl |!

Haccur-c'ezance [3-11-41 |2 He 0e 0 0even i

Numero.ge /01/

Formule He +
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Artiele l -

Artiele 2 -

Artiele 3 -

Article à -

Artiele 5 -

 

  0 intervenue dans Le
té de Montréal, Province de Québec, le

vingt-deuxieme jour d'octobre 1948.

ENTRE MACFARLANE LE VRE LY
eorporation Cestonent sone-
tituée ayant son ciège soetal
dans 0ité de Montréal
ei-aprés éécignée conne ia

   

 

Ce ehBETry vig
| également sonatituie on
syndiocat professionnel,
son Lbureau-chef dang 1a Cité
de Montrési, ol-apr e déaignée

| comme le °ayndiget*;

| Lesquelles parties de part et d'autre ent ;
| eonven: se qui suis:

 

| in |
| te but de cette Convention est le naîntion de relations
harmonieuses entre la Compagnie ot see employés, l'ôta-
dlissement d'un systéme rapide pour le rexlemant des
conflits pouvant surgir entre les parties, la déterni-
nation des conditions de travail liant entre elles ‘es
parties et l'opération efficace des différents départe-
ments de 1'usine sans interruption durant le terne de
cette Convention.

; Anternrétatios

Le terne ouplorde.. tel qu'utilied Gans la présente |
Convention réf a ot inolut tous les salariés ! hommes
ot femmes, treavalllsnt pour laJompagnie dans l'usine,
autre que et exoluant les contremaitres, les vayageurs,
les employés de bureau, les emloyés d'expédition et au
bureau des ventes, les chauffeurs et zardiens, le per-
sonnel technique et d'entretien et toute personne ayant
le pouvoir d'emdausher ou de congééler.

Lu Compagnie reconnaît le Syndicat conne l'agent de
négociations collestives des employée décrits aci-haut,
sujet 2 la Lol des Relations Ouvriéres.

Jyndigale

Durent le maintien on viguewr par l'employé d'une autes
risation éerite ce et, la Compagnie retiendre eur
sa paye les cotisations du Éynatont pour les montante
et aux échéances presorite par la constitution et les
reglenents du Syndfioat; le totul des sommes alnel per-
gues sera remis, une foie par mois, au représentant
autorisé du Syndieas.

Le Syndicat a le droit d'afficher sur la ou les ta-
bleaux fournis par la Comparnie, sur son terrain, tout
avis d'ansemblée ou tout autre avis pourvu qu'il ait
été approuvé préalablement par la Direction de l’Usine.
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i ATTLoe URES XA 1

artieole 6=- Relations |

Les menbres du Synéieat pourrent, par vote secret
pris À l’Usine, élire un Comité dee Felstions Indus-
trielles composé de quatre membres, et les nomsdes
dits membres peront fournie à la Compagnie; oes

membres devront tous être des employés de la Comps-
: @nte depula plus d’un an.

article 7- | Rèclement [
51 un conflit surgit entre la Compagnie et le Syndicat
quant au sens et a la portée des dispositions de la |
présente Convention ou si un différent quelconque de
quelque nature que 66 soit survient dans l'usine, 11
ne devra pes y avoir Ce susrensior de travel! € raison
de tels conflits et différend, meis les deux parties
sux yrésenters devront a'efforoer honneterent Ce régler,
inmétiatement et sans délai, tels conflits ou différend
confornénent à la procédure de griefs suivante:

 

1. L'employé en cause peut, soît seul ou acconpagné
d'un membre du Conité des Relations Industrielles,
soumettre le ous directement au contrenaître de
son département; |

2. $1 un riglement n'est pas intervenu dans les
| MB heures, le Comité des Relations Industrielles

peut soumettre le os au représentant que la
Compagnie nonnera pour discuter ces griefs;

3. 34 un règlement n'est pes intervenu dans les 10
| Jours, le grief sera goumis a l‘arbitrage conror-

mément sux leis ouvrières régiesant la matiere.

Tout règlement de griefs entre la Compagnie et le
Syndicat ou toute décision majoritaire rendue par
arbitrage seront finals et lieront la Compagnie, le
Syndtioat et le ou les employés en cause.

Aucune demande directs au patron ne sers faite par
les employée. Pour la durée de la présente Conven=
tion, la Compagnie convient qu'il ne devra y avoir
aucune contre-greve (lock-out) de sa part, et le
Syndicat convient qu’il ne devra y avoir ni grève,
ni ralentissement du travail (slow-down) ou autre
arrêt complet ou partiel de travail, tant que les
dispositions de leprésente Convention n'auront pas
été épuilsées et geulement si l'autre tie refuse
de se soumettre a la décision de l'arbitrage.

L'empleyé qui partieipe a une grève ou arrêt total
ou partiel de travail, avant de s'etre pleinement
 conformé aux dispositions de la présente Convention,
pore paseible de mesures disciplinaires par la Com
pagnie et par le 3yndioat, et la Compagnie aura le
droit de le congééier.

Article 8 -  Droitala

Sans limiter ausun des droits pré-existants de la
Compagnie, 11 est reconnu et accepté que l'adminie~
tration 4e l’établirsement ot la direction et sur-
veillance des employés relèvent exclusivement de la

: Compagnie.
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: Parni les droite et re sabilités qui continueront
relever de la Goupasn e. mails ne conatituant pag

nécessairement une liste complete de ses droits et
responsabilités seront: la liberté d'augmenter ou
de diminuer la procuctien, d'enlever ou d'installer
de l'outillage ou des pieces de mchinerie, d'augnen-
ter ou de chanzer l'outillage, d'introcuire l'usage
de modes et commodités de production nouveaux ou
amdltorés, de rézler la qualité et 1x quentits de
la produetion, de relever un employé de ses fonctions
par suite d'un manque de travell, dC'enbeusher, de
congédier provisoirement, de re-enbaucher et de
dépliser ler emrloySs suivant [a+ le rendement effi-
gace de l'Etabllasement dans l'optnion de la Compagnie

| 2’exigera, de réduire un auplay4 à une position imfé-
 rieure, de renvoyer un employé pour raisons sérieuses,
 Anoluent, mals sans limitation de ce droit général,
les cas suivante:

| ,«) Apporter ou consommer des liqueurs alocoliques eu
| Antoxicantes dans l'usine.

| 9) Mauvais usage de la propriété de la Compagnie ow
' de colle des employés de l'usine.

| 6) Destruetion délibérée de ls propriété de la Cempa-
; gnie ou de celle des employés de l’usine.

€) Donner ou assepter une résunéreation pour obtenir
ou conserver une position.

e) Négligenee nettant en danger la sécurité des
[ autresemployés de l'usine ou la propriété de

usine.

 

f) Ineubordinatiea.

|g) Se battre dans l'usine. |

|n) Conduite déceréounée,
i

1) Ineapaelté ou négligence au devoir.

|
+!

 
J) Abdeence continuelle après avertissement,

x) Répétition des retards après avertissement.

I ! |
1) Funer dans les entreîts prohibés.

=) Refus 4'assesmplir l'ouvrage assigné.

! In) Infraction d'une des clauses de cette Convention
ou des reglements établis per la Compagnie.

‘Tout employé ce eroyant injustement renvoyé, mis à
pied ou suspendu, doit informer la Compagnie et le
‘Syndicat par éorit dans_les 48 heures, qu'il met on
doute tel renvoi, nise a pled ou suspensior et le
cas sera alors considéré comme un grief, et n°11
est prouvé que l'employé fut injustement treité,
11 sera alors réinstallé et payé comme s'il avait
travaillé.

; Artiele 9 - \séourivéSanté
La Compagniecontinuera de prendre les mesures
nécessaires à la séeurité et à lasanté des employés
pendant les heures de travail et à se conformer aux
exigences de la let,

|
i
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L'écholle de salaires minime en vigueur pour la dwrde
de la sente Convention esomprend les taux horajires

- Gi-sprôs indicuds, et cen toux horszires “olvent etre
respectés conne minima, que le travail soît exéouté à
l'haure, à la piece ou auivant tout autre noe. Il
est convenu également que les taux actuels, plus 41evés

: que les minims, qu'll s'sxtens de taur horaires, ou de
taux la piece permettant de dépasser les taux horeires
minima, ne seront pas réduits “durant li Convention.

Voiet l'éahelle des taux hereires minime en vigueur
, pour la durée de la présente Convention:

 

A) £ 1 ’ Ki

Classe Tauxjoraires

Lesessecasssas Sanaaaa” $0.93

Apprenti - 216mes 1,200 hrs. 0.80

Zeeusesevonssogoeccsssansnns. 0.80

Aprentt - mes600hee... 53
Feseossosossenassscnasacsasnes 0.70

172 500 terme 121122: 0.55

Dpceatdlé0meaills 0.43
Gonsssencensnsasessns ones snu0e 0.80 |
@eocecccnvscncossoccsccsscecen 0.3%

B)

DPLOTES

A

lA

PIEUK: |
Monobatant les taux mentionnés plue haut, les
smployds travaillant a la pièce devront recevoir

: les taux minima suivants:

Qlasse TauxHoraires
Leceeecasocassgansesssnnesanns 81.0h$ |

Apprenti - lèpes 1,200 hrs. a.
Apprenti - 2iemes à200 are. 0.

acc ca0u0000 00600. 000000@6660 0.88

Apprenti - 1 8 600 hrs... 0.60%

Apprenti - 2% 8 600 me... 0.77

Fecsvecccncco0eccencaccoene00e 0.

Apprentt = £00 e…..ne.. 0° 605

ES 0.605

§ecccsccoscceccrnsenssnasccnses 0.5 |

PR 0.385

Toutes les opérations, telles que classifiées dane le
ddorat relatif a l'industrie de la chaussure sont
acceptées par les parties, aux fins de lz présente
Convention, pour chaoune des six (6) classes ci-dessus.
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Artiele IE =

Artiele 12 -
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Le nomtre des apprentis me deit pas excéder dix (106)
ur cent du nombre total des employés des olssses I,

| II, III et IV ci-dessus.
 
Le période d'apprentissage, pour chasune des quatre
| premières classes, est celle indiquée au tableau cle
| dessus avant le taux horaire minimus powr les appren=
| tie.

| pour les opérations non comprises dans les six
| Classes ci-haut mentionnées, les taux horaires gunime
. sont ceux qui suivent, en tenant compte, quant la
; valeur des opérations de la classification spéciale
I, II et III (opération de la couture) apparaissant
au décret relatif a l’industrie de la chaussure.

A)ÀL'HEURE:
Slasse Morsirss
i Mesoeossessecccscsesanassscscsane 80. 0

Appren - MPB.cc000000 0:33

Beceoveooosocsoscescscsencsscsnone 0.h5

| Apprenti - MPB.c0000000 0.3%

|Geconccssasccssscasssssncense 0. 35

 

'B)ÀPISCE:
Nonobstant les tayx mentionnés plus haut les

j employés travaillant a la piese devront resevoir les
| taux minima suivants:

 

Qlanse TauxHoraires
Acccccnenocacenacncanc0ten000 0. $

| Appren e MPU.c0020000 os

Beeseceoonosscsccscscconcosascce 0. ç

Apprenti - 600 MPB.c0o00000 >: 228

+ 0.365

plusieurs
Lorsqu'un employé fait plusieurs opérations comportant
des taux différents, 11 doit recevoir le salaire dé-
terminé par le taux le plus élevé.

Pendant le durée de la présenteConventi , la coupe-
gaie pe pourçe changer un syot à la pièce ou des
Taux la piece en taux minima hore (res ans le conseg-
Lement du Syndicat.

Bi pendant la dyrée de la présente Convention, le
Récret relatif à l'industrie de la chaussure eat
modifié de façon à majorer les salaires, la compagnie
s'engage à faire bénéfioler ses employés des dites
nugmentations.

   



 

 

 

 

 

artiele 13 —

Artiele 1h -

Artisle 15 -

Artisle 17 -

Artiele 16 =

Artisle 19 -

bo |

de |i
La semaine de travail dee emp s, tels que définis
dans cette Convention, est de heures, avec paîenent
de salaire et demi pour tout travail dépasant la semaine
normale ainsi établie.

Heuresd'attente fout employé restant à la disposition de l'enployour,
l'usine, recevra son salaire régulier pour ses

heures d'attente.

Yacannes 
Deux semaines de¢ vasanees payées eeront accordées à
tous les employés qui auront travaillé continuellenent
pour la Compagnie au moins trols mois avant la date de
chaeune des semaines. :

La première semaine de vacances aura lieu durant la
premiere soeusine de Janvier; la “euxi semaine de
vacances aura lieu au cours du mois de juillet; les
autres conditionne du décret relatif à l'industrie de
la chaussure, arreté Ministériel no. 3003, seront
applicables à ces vacances, notamment la rénunération
de 24 qui y est mentionnée.

Une trolsieme semaine de vacances sera accordée à
tous les employés qui auront trevaiîlié consécutivenent
plus de vingt ans pour la Compagnie.

mredwetien |
Pour l'année 1985, chaque empleyé ayant travaillé au
moins neuf mois pour la compagnie partir du ler jan
vier 1948 recevra un bonus de 1% du montant de salaire
gagné par lui durant l'année; ce bonus sera payé lore
de la paye de Noel.

Pour 1949, les parties ont convenu qu'il sera 1mposei-
ble à la compagnie de payer un bonus à moîns que la
production ne monte a audela de 1,400 paires par jour;
c'est pourquoi une échelle de bonus de production s'ap-
pliquant a une production de plus de 1, paîres par
Jour et dont le pourcentage sera discuté entre l'Union
et la Compagnie sera seule accardée aux employés.

nalasanee |

A l'employé, chef de famille ot syndiqué, la eompagnie
aera un bonus de $10.00 : l'ossasion de la naissance
un enfant.

pension [
poux l’année 1948, la Compagnie contribuera un montant |
e $2,500.00 au fonda de pension de ses employés. Pour .
os années subséquentes, Un nouvel arrangement sera
ecuté.

  
   

 

Compagnie of le Synâieat diseuteront et mettront
l'étude le lement de quelques cas partiouliers

demandant des réajustements.

|
| i

!

  



 

 
Artiele 21 -

 
 

84 l'une ou l'autre des clauses de la présente Conven-
tion étalent nulles en regard des dispositions de la

: Toi, les sutres clauses 46 la convention ne seront
®d'aucune mani affectées par cette nullité.

Duréedela Conventien

| Cette Convention est valide à partir de la date de se
signature ot elle restera ensulte en vigueur pour une
pértode de doute mols; elle se renouvellera par la
suite automatiquement ‘A’année en année à moins qu'une
des parties donne avie & l'autre par éorit, dans un
délai de pas plus de soixante jours et de pas moins de
trente jours avant l'expiration de chaque période,
de son intention de terminer cette Convention ou d'y
apporter des amendements; dans oe dernier oas, la
présente Convention restera en vigueur Jus;u'A ce que
la Convention anendée soît dument signée, ou qu'une
autre période d'une année ne soit éeculée.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé au lieu et À la
date oi-haut mentionnés.

MAGFAR
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